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BILL

Acte pour permettre aux notaires de re-
cevoir l'avis des parents et amis, sanu
commission d'aucun juge, dans tou.
les cas où les juges peuvent déléguet.
leurs- pouvoirs aux notaires.

Reçu et lu pour la première fois, samedi, le 28

septembre, 1854.

Seconde iecture, lundi, 9 octobre, 1854.
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